COMPETITION « POUSSINES »

REGLEMENTATION :


Droit d’accès : Accessible à toutes les  nageuses étant engagées dans l’ENF, dès qu’une nageuse participe à 1 épreuve du socle acquisition elle ne peut participer à cette compétition.

pas de limite d’engagement de nombre de ballets, si présentation de plusieurs ballets : 1 au moins doit être à 8.


Catégorie d’âge : nageuses nées en 1999 et après


Droit d’engagement : 
8 euros par nageuse


Contenu :

A/ Epreuve technique :


Position Verticale ( aux chevilles minimum )

B/ Epreuve de propulsion :


12.50 m godille par les pieds, 12.50 m godille par la tête

B/ Epreuve d’improvisation : match à plusieurs.

C/ Parcours « ballet » : pass’compétition. Les propulsions entre les tâches

restent libres. Toutefois, 5 propulsions différentes devront être introduites dans le parcours. Distance : 37m50. Ce passage pourra se faire seul ou à 2 ou en équipe de 4 à 12 nageuses.

Jugement : même critères que dans le socle pour les épreuves « technique » et « propulsion »

Classement : 1 classement groupé « technique » et « propulsion » 



 1 classement improvisation



 1 classement ballet

